
ORCHESTRE DE LA  SUISSE ROMANDE

Rue des Maraîchers 36 | Case postale 38 | 1211 Genève 8 | 022 807 00 00OSR.CH

Concert avec Maestro Myung-Whun Chung  
et les solistes de l’OSR

jeudi 10 juin 
20h00 – Victoria Hall 

19h00 – Ouverture des portes et accès en salle
Ces deux concerts sont un test en grandeur nature qui laisse escompter la production de 
connaissances sur l’organisation de manifestations de même nature sans risquer de créer 

un foyer de COVID-19 ou de propager une chaîne de transmission. 
L’OSR a été choisi par le Conseil d’État de Genève et un plan de protection spécifique a été 

construit en liaison avec le Service du médecin cantonal.

Achat de billet uniquement en ligne
• L’achat d’une place oblige à transmettre le prénom, le nom, l’adresse électronique, l’adresse du domicile 

et le numéro de portable de chaque détenteur de billet ainsi qu’à consentir au traitement de ces données 
pour les besoins de la traçabilité, dans les limites légales. Les billets ne sont pas transmissibles.

• L’achat d’une place oblige à fournir la copie numérique d’un des justificatifs permettant d’identifier la 
personne concernée (nom, prénom, date de naissance), avec les informations suivantes : 

• preuve de la vaccination, avec date, nom du vaccin et adresse du lieu de vaccination, avec des vaccins 
autorisés par la Suisse et l’Europe pendant 6 mois après l’injection finale (soit justificatif daté entre le 
10 décembre 2020 et le 10 juin 2021).

• preuve de l’immunisation, dans les 6 mois qui précèdent (soit à partir du 9 décembre), aux choix :
• attestation de guérison
• attestation de contamination (11e jour après)
• attestation de la levée de l’isolement 
• injonction de mise en isolement (11e jour après)

Le justificatif choisi doit préciser le nom, prénom, date de naissance et nom et adresse de l’autorité  
 médicale ou sanitaire.

• l’engagement à se faire tester puis le résultat négatif d’un test à présenter le soir du concert pour toute 
personne âgée de 16 ans et plus. Le justificatif doit préciser la date, l’heure, le type, et le lieu du test :

• PCR : analyse de biologie moléculaire pour le SARS-CoV-2 réalisée au maximum 72 heures avant le 
début de la manifestation (soit après le 6 juin 2021 à 20h00)

• Antigénique (rapide) : analyse des antigènes du SARS-CoV-2 par immunologie réalisée en pharmacie 
ou par un professionnel de santé au maximum 24 heures avant le début de la manifestation (soit 
après le 8 juin 2021 à 20h00) (uniquement pour les moins de 65 ans)

• les autotests (tests antigéniques faits chez soi) ne sont pas pris en compte.

• Tous ces justificatifs sont détruits au plus tard 12 heures après la fin du concert.

Le public de moins de 16 ans n’est pas soumis à présenter un certificat de vaccination, d’immunisation ou de 
test négatif mais respecte toutes les autres dispositions (distanciation, port du masque, hygiène des mains). 
Les moins de 12 ans ne sont pas soumis au port du masque mais respectent toutes les autres dispositions.

Les billets achetés ne sont transmis au public qu’après contrôle des justificatifs.



ORCHESTRE DE LA  SUISSE ROMANDE

Rue des Maraîchers 36 | Case postale 38 | 1211 Genève 8 | 022 807 00 00OSR.CH

Le soir du concert
• Billet ou résultat du test ET pièce d’identité pour chaque personne à présenter obligatoirement à l’entrée

• Port du masque obligatoire depuis l’attente à l’extérieur du bâtiment jusqu’à la sortie finale pour tout public 
en dessus de 11 ans (aucune dérogation)

• Désinfection des mains pour chaque participant aux bornes mises à disposition à l’entrée

• Respect des distanciations (1m50) et du marquage au sol

• Les vestiaires et la buvette sont fermés. Pas de consommation sur place

• Public placé et distancé. Votre place vous est attribuée par le personnel de l’OSR

• Le concert est donné sans entracte

• Rester chez soi en cas de symptômes

L’accès à la salle peut être refusé en cas de non respect des consignes ou de symptômes manifestes malgré un 
justificatif validé.

Les rampes, sièges, interrupteurs, poignées sont désinfectés avant et après chaque représentation et la salle aérée.

Suite à un résultat de test positif ou une suspicion de symptômes COVID-19, votre billet vous sera remboursé. 

Nous vous remercions et appelons à la compréhension, au respect réciproque et au bon sens de chacun 
afin que ces concerts se déroulent dans les meilleures conditions et que le plaisir soit au rendez-vous pour 
tout le monde.

       La Fondation de l’Orchestre de la Suisse Romande
27.05.2021


